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BULLETIN D'INFORMATIONS COMMUNALES 

N°32 

JAN / FEV / MAR / AVR 

2016 

Chères Saint Laurentaises, chers Saint Laurentais, 

 

En cette année nouvelle, les élus du Conseil Municipal et l’ensemble des agents municipaux se joignent à 

moi pour vous présenter leurs meilleurs vœux. 

Que cette année 2016 vous apporte santé, bonheur et réussite pour la réalisation de l’ensemble de vos pro-

jets. 

Dans un contexte de baisse brutale et insoutenable des dotations de l’Etat aux Collectivités Locales et ceci 

sans concertation préalable, la répartition des efforts demandés est profondément injuste et conduit de façon 

inexorable à transférer une part de la fiscalité nationale sur la fiscalité locale. 

En cette année 2016, nos finances communales vont connaître pour la deuxième fois, l’impact de la réforme. 

Sachez que c’est avec une grande attention que nous examinerons les résultats de cette modification de res-

sources fiscales afin de limiter, dans la mesure du possible et comme nous l’avons toujours fait les années 

passées, la hausse du taux des taxes communales… 

Conflit entre le temps et nos aspirations, c’est le seul que l’on puisse évoquer actuellement dans cette équipe 

qui a trouvé sa cohésion et sa cohérence interne. 

Les différents points de vue s’expriment d’autant plus librement que nous n’avons pas d’opposition, ce sont 

les idées qui se heurtent, pas les individus. La confrontation a ce mérite d’ajouter ici, de retrancher là, labo-

rieuse sculpture de projets qui apparaissent au bout du compte dans leur plénitude reconnue par tous 

puisque voulue par chacun. 

C’est ainsi que les grands chantiers que nous avons entrepris avancent. Cette année sera placée sous le 

signe de la révision du plan local d’urbanisme, opération nécessaire qui nous permettra d’inscrire la moderni-

sation de la commune dans la cohérence et la légalité. 

La poursuite de notre politique environnementale passe par cette opération. 

Nous continuons à privilégier effectivement « l’aspect village » mais nous souhaitons aussi que la commune 

évolue raisonnablement avec son temps. 

En remerciant plus particulièrement ceux qui nous apportent leur soutien. 

Je souhaite à toutes les Saint Laurentaises et à tous les Saint Laurentais,  

santé et bonheur pour l’année 2016. 

 

 Raymond MINIER 

 Maire de Saint Laurent de la prée 
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MAIRIE 
HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Lundi – Mardi  de 12h à 17h 

Mercredi  de 10h à 14h 

Jeudi - Vendredi de 10h à 12h 

L’accueil téléphonique fonctionne dès 8h00 le matin  

au 05. 46. 84. 00. 35 

Courriel: st.laurent.de.la.pree@mairie17.com 

Blog: http://saint-laurent.over-blog.fr/ 

 

RESUME DES DELIBERATIONS   
 

 
DÉNOMINATION DU PARKING DE L’ANCIEN PRESBYTÈRE 

Suite à la finalisation des travaux du parking de l’ancien Presbytère, 
celui-ci sera dénommé « Espace Solange GARREAU ». Une plaque 
rappelant l’engagement de cette personne pour la commune sera 
apposée. 

 

 

 

 

DÉNOMINATION DE LA HALLE COUVERTE 

Suite à la réception de la halle couverte, celle-ci sera dénommée « Halle de la 
Bouillerie ». 

 

DÉCLASSEMENT D’UN CHEMIN RURAL AU LIEU DIT « LES CARCAUX » 

Suite à l’échange de terrains entre la commune et un administré au lieudit « Les Carcaux », il convient de déclasser le 
bien qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public. 

La parcelle déclassée sera cadastrée Section C numéro 3052, pour une superficie 5 a 31 ca suivant le plan de division 
établi par Monsieur Thierry JUTEAU, géomètre à Rochefort. 

 

MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT D’UNE PARCELLE DES JARDINS FAMILIAUX 

A la demande de l’association « Presqu’île en transition », celle-ci occupera à titre gracieux une parcelle des jardins 
familiaux afin d’y pratiquer la permaculture.  

 

PARTICIPATION AUX TRAVAUX DE CHAUFFAGE ÉGLISE 

A la demande formulée par le Conseil Paroissial de Aix Fouras Saint laurent de la 
Prée concernant la nécessité de revoir le système de chauffage de l’église, la 
commune prendra en charge à hauteur de 50 % le montant des travaux de réno-
vation du chauffage de l’église de Saint Laurent de la Prée. 

 

CHANGEMENT DU DÉLÉGUÉ CNAS 

Madame Magalie LE GOFF est désignée déléguée représentant le collège des bénéficiaires au Comité National d ’Ac-
tion Sociale. 

 

CHANGEMENT DE DESTINATION  

Considérant le souhait d’un cabinet d’orthophonistes  de s’installer sur la commune, le projet initial de réhabilitation du 
préau de l’ancienne école est modifié comme suit : 

- La « petite salle des mariages » du projet initial devient un local professionnel. 

- Le reste du projet reste inchangé. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:st.laurent.de.la.pree@mairie17.com
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Bilan de l’année 2015 
 

Travail et acceptation des subventions sociales 
Organisation des collectes alimentaires printemps et automne 2015 
Stage prévention routière des séniors 
Organisation Canicule 2015 
Octobre Rose  
Semaine Bleue des personnes âgées 
Salon du Bien Être 
Rencontres intergénérationnelles à l’EHPAD de Fouras avec le CMJ 
Différents travaux avec le CMJ  
Organisation spectacle et repas des ainés 
Préparation et travail sur proposition du transport à la demande 
Sondage  sur l’installation d’un distributeur de billets de banque en cours de finalisation 
ACTIOM Ma commune Ma Santé (Mutuelle santé) 

AU PRINTEMPS 2016  

Stage de remise à niveau du  
code de la route 

 à Saint Laurent de la Prée 

Le service du CCAS de la Mairie de Saint Laurent, or-
ganise un  nouveau stage de remise à niveau du code 

de la route à destination des Saint Laurentais  
de 60 ans et plus. 

Venez réviser ou découvrir la nouvelle signalisation ! 

A la moyenne salle de Saint Laurent 

Participation,  plus aide du CCAS 

Inscription auprès du secrétariat mairie :  
05 46 84 00 35 

Une association pour aider l’emploi 

Une association d’insertion par le travail ADCR Services est là pour aider les 

demandeurs d’emploi  et vous apporter des services. 

Le but de l’association est de remettre les personnes sans emploi en activité selon leurs expériences et leurs capacités. 

Pour cela, elle utilise la mise à disposition en situation de travail qui leur permet, en plus de retrouver un rythme de tra-

vail, de compléter leurs revenus, de se reconvertir ou de confirmer les savoir-faire.  

 

Vous avez besoin d’Aide ponctuellement ou régulièrement ? 

L’Association Développement Compétences Ressources et Services (ADCR Services), Association Intermédiaire repère 

effectivement les compétences et les ressources des personnes qui s’inscrivent à l’association et les met à disposition 

auprès de particuliers, de collectivités, d’associations et d’entreprises avec des tarifs attractifs. 

(A noter, il s’agit de mise à disposition de personnes et non de prestations, l’association ne fournit pas le matériel.) 

 

Particuliers : (plusieurs de ces tâches ouvrent droit à déduction fiscale ou crédit d ’impôt) 

 Entretien ménager du domicile : ménage, lavage du linge, repassage, préparation des repas… 

 Jardinage : tonte, débroussaillage, taille de haies, entretien des massifs… 

 Garde d’enfants de plus de 3 ans 

 Courses… 

 Petits bricolages… 

 Déménagement, Emménagement… 
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Collectivités : 

 Remplacements et soutiens ponctuels ou réguliers des employés munici-

paux pour des travaux de voirie, entretien d’espaces verts etc. 

Manifestations culturelles, sportives, commémoratives. 

 

Établissements scolaires : 

 Périodes scolaires : dans les cantines, nettoyage des locaux, surveillance des sorties de classe… 

Périodes de vacances : nettoyage des classes et bureaux, des communs, cours, préaux ; travaux de réfection, brico-

lage, peintures intérieures et extérieures… 

 

Entreprises : en articulation / partenariat avec ADEF + intérim d’insertion* 

Surcroît d’activité, remplacement de postes 

 Bâtiment, 

 Agences immobilières, 

 Hôtels restaurants, 

Campings, centres de vacances (nettoyage des mobil homes, des sanitaires, entretien des espaces verts, des abords) 

 

L’association reste l’employeur des personnes qui vous sont envoyées. 

L’association gère l’intégralité des démarches administratives : contrats de travail, déclarations, visites médicales, bulle-

tins de salaires, facturation. 

 

Pour avoir plus de précisions et d’informations, vous pouvez vous adresser au 15 rue de la Ferronnerie à Rochefort  

Tél : 05 46 87 32 97 Courriel :  rochefort@adcr-services.com 

INPES (INSTITUT NATIONAL DE PRÉVENTION ET D’ÉDUCATION SAN-

TÉ) 

 

Le magazine d'information et de réflexion en éducation pour la santé. 

Communiqué de presse 
 

Êtes-vous à jour dans vos vaccinations ? 

Selon le Baromètre santé Inpes 2014, près de 80 % des Français sont favorables à la vaccination en 

général alors qu’ils n’étaient que 61 % en 2010. Afin de conforter cette confiance, l’Inpes met à dispo-

sition du grand public de nouveaux documents. Il s’agit de répondre aux questions que se pose le pu-

blic (les bénéfices/risques de la vaccination, son fonctionnement, etc.), et de l’inciter à consulter les 

professionnels de santé afin de mettre ses vaccinations à jour.  

 

Campagne de lutte contre la grippe saisonnière 

L’hiver 2014-2015 a rappelé la gravité possible de la grippe et ses conséquences en termes de santé 

publique. L’efficacité modeste du vaccin l’an passé ne doit pas jeter pour autant le doute sur l’utilité de 

se faire vacciner contre la grippe. En effet, s’il n’est pas efficace à 100 %, le vaccin reste le moyen le 

plus efficace pour réduire les complications graves de la grippe et les hospitalisations. C’est pourquoi, 

afin d’inciter les personnes à risque à se faire vacciner contre la grippe, l’Assurance maladie, en lien 

avec la DGS, l’InVS et l’Inpes, a lancé mi-octobre une campagne de communication grand public avec 

pour message « Grippe : pour éviter l’hospitalisation, passez à la vaccination ». 

http://www.inpes.sante.fr/30000/actus2015/053-vaccination-etes-vous-a-jour.asp
http://www.inpes.sante.fr/Barometres/barometre-sante-2014/index.asp
http://www.inpes.sante.fr/30000/actus2015/057-campagne-lutte-grippe-saisonniere.asp
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Campagne pour mieux faire connaître les « Consultations Jeunes Consommateurs »  

Animées par des professionnels des addictions et de l’adolescence (médecins, psychologues, éduca-

teurs), les CJC accueillent gratuitement les jeunes de 12 à 25 ans ou leurs parents pour leur permettre 

de faire le point sur diverses consommations : alcool, cannabis, jeux vidéo, tabac, etc.  

Ce dispositif de proximité, confidentiel et gratuit, demeure peu connu des familles. 

CSAPA (Centre de Soins d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie) 

Synergie 17 à Ropchefort 25 rue Ramuntcho Centre Médico Tertiaire au 1er étage  

Accès : face au Décathlon, au dessus du labo d'analyses médicales 

Tél : 05 46 93 15 20 Contact mail : synergie-17.rochefort@orange.fr 

 

En quoi le paquet neutre peut-il aider à lutter contre le tabagisme ? 

Lors de son examen du projet de loi de Santé, le Sénat a rejeté la mesure visant à instaurer le paquet 

neutre au profit de l'obligation de porter un avertissement sanitaire sur 65 % de la surface du paquet. 

Après l'échec de la commission mixte paritaire, Madame Touraine a réaffirmé son attachement à cette 

mesure en faveur de la lutte contre le tabac. L'article portant sur le paquet neutre a été réintroduit lors 

de la dernière lecture à l'Assemblée Nationale le 16 novembre. Rappelons que l'intérêt de cette mesure 

est souligné par plus de 70 études internationales. Mise en application : mai 2016. 

Marlène CHASSIN Adjointe au Maire chargée des Affaires Sociales 

LES MEMBRES DU 

CONSEIL D’ADMINIS-

TRATION  

DU CENTRE COM-

MUNAL D’ACTION 

SOCIALE 

SE JOIGNENT A MOI,  

POUR VOUS PRE-

SENTER LEURS  

MEILLEURS VŒUX 

2016 

http://www.inpes.sante.fr/30000/actus2015/059-campagne-cjc-2015.asp
http://www.inpes.sante.fr/30000/actus2015/060-tabagisme-paquet-neutre.asp
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JANVIER 

Samedi 16 : 20h00 Veillée / Dessert Musical avec Fabien BOEUF 

Nombre de places limité. Renseignements / Inscriptions : 06 20 95 87 96 

La commission culture a souhaité participer au projet " ROCHEFORT OCEAN accueille Fabien BOEUF ". 

Les 16 & 18 Janvier 2016, l'artiste sera en résidence dans la commune afin de rencontrer les habitants, apprécier l'at-

mosphère particulière qui se dégage des paysages environnants et partager ses chansons. 

Les rencontres à l'école ( temps scolaire & périscolaire ), au Foyer de Vie et un mini concert solo seront des occasions 

uniques d'échanger avec cet artiste qui se produira le 30 Janvier 2016 à LA COUPE d'OR avec l'ensemble de ses mu-

siciens. (Violon / Violoncelle / Guitare / Batterie / Beat Box)  

 

Vendredi 29 : 21h00 Soirée théâtre organisée par la municipalité 

THEATRE DU CONTEUR &  FX PRODUCTION présentent à la salle polyvalente 

« COACH DOUBLE FACE » la comédie à succès  écrite par John BOOMAN. 

Renseignements et billetterie  à la MAIRIE et le soir du spectacle à partir de 20h30. 

PRIX UNIQUE : 10 € Gratuit - de 12 ans 

 

FEVRIER 

Samedi 6 : Grand bal costumé de 15h00 à 19h00 ouvert à tous les enfants  

(jusqu’à 15 ans). Organisé par l’Association Modern’ Jazz à la salle polyvalente. 

Animation musicale, défilé de costumes. 

Le coin des gourmands : boissons, gâteaux, crêpes. 

Inscription recommandée avant le 1
er

 février.  

Email : amjstlaurent@gmail.com 

Entrée bal costumé : 3 € (au choix : 1 boisson, 1 goûter) 

Les enfants devront être accompagnés de leurs parents et resteront sous leur respon-

sabilité. 

 

Dimanche 7 : 12h00 Repas des Aînés invitation par la commune à toutes les personnes  

de 67 ans et plus. Inscription sur renvoi des bulletins à la mairie avant le 15 Janvier 2016.  

Renseignements : 05 46 84 00 35 

Transport : Les personnes ayant des difficultés pour se déplacer, ont la possibilité d’avoir un 

transport à la demande.  

 

Samedi 20 : Bal de la St Valentin organisé par l ’association Fest’ en Herbe. 

 

MARS 

Samedi 5 : 20h30 Soirée théâtre organisée par la municipalité 

LA THEORIE DU PETIT POIS ou  

« et pourquoi qu’ça s’rait pas vous la vraie princesse ? ! » 

Ecriture et interprétation : Elodie LABERLU.  

Mise en scène : Anne VOISIN GUERRE 

Renseignements et billetterie  à la MAIRIE  

et le soir du spectacle à la salle des fêtes à partir de 20H00. 

PRIX UNIQUE : 10 € Gratuit - de 12 ans. 
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MARS 

Dimanche 13 : 14h00 Course Cycliste « Les cycles du marais » 

Organisé par le Vélo Club FOURAS / ST LAURENT DE LA PREE  

Inscription Mr Jérôme ANDRE  06 61 13 17 25 

Départ et arrivée rue des Coudrées, même parcours avec de nombreux lots.  

14h30 : Départ de toutes les catégories 1/2/3/4, féminines  cadets et minimes. 

Distance en fonctions des catégories, ouvert à toutes les personnes licenciées 

UFOLEP.  

Nous recherchons aussi des personnes qui seraient susceptibles de faire commissaire,  

merci de contacter Mr Jérôme ANDRE par mail : dedemorpheus@hotmail.fr 

 

Samedi 19 : de 14h00 à 17h00 Carnaval organisé par l ’Association des Parents d’Elèves. Rdv à 14h00 à l’école. 

Renseignements : Mme Laetitia MOREL : 06 61 23 75 00. Courriel : ape_saintlaurent@yahoo.fr 

 

Dimanche 27 : à 21h00 au Théâtre de la Coupe d'Or à Rochefort 

Paul WAMO musicien, slameur, poète / performeur... artiste originaire de Nou-

velle-Calédonie, est une des révélations du Festival Rochefort Pacifique Cinéma 

& Littérature 2015. 

Avec le soutien du Service Culture de la Ville de Rochefort et de la CARO, plu-

sieurs communes, dont St Laurent de la Prée, ont accueilli Paul Wamo en rési-

dence pour son projet de création écrite et scénique autour du thème des sai-

sons.  

L'artiste est venu le samedi 7 novembre à St Laurent afin de s'imprégner du pay-

sage et de rencontrer des habitants. 

De cette journée, est né un poème "St Laurent / St Pierre" qui figurera dans un 

recueil intitulé "3 saisons".  

Ce recueil de textes sera publié par l'éditeur "Les Petites Allées" à Rochefort au premier trimestre 2016 et donnera lieu 

à une représentation exceptionnelle le dimanche 27 mars 2016 à 21h00 au Théâtre de la Coupe d'Or dans le cadre de 

la 10ème édition du Festival Rochefort Pacifique. 

Paul Wamo sera accompagné par quatre autres artistes pour ce spectacle. 

AVRIL 
 

Dimanche 3 : Lau’Rando marche contre le Cancer. 

Randonnée organisée dans le cadre du partenariat de la Fédé-

ration Française de Randonnée Pédestre avec l’ARC, pour 

soutenir la recherche contre le Cancer. 

Départ  de la Halle de Saint Laurent de la Prée,  

à partir de 9 heures. 

 

Dimanche 3 : Après-midi théâtral  

organisé par l’association Fest’ en Herbe. 

 

Dimanche 10 : 14h30 Interclubs organisé par le club du Bon Accueil  

Le club du Bon Accueil présente son Interclub  

à la salle polyvalente de St Laurent. 

Entrée gratuite - venez nombreux !  

Renseignements : Mme Claudine Martineau : 05 46 84 09 47 

mailto:ape_saintlaurent@yahoo.fr
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ASSOCIATION FEST’ EN HERBE 

Quelques nouvelles : 

Pour la 11 ème édition  le soleil était encore de la partie. 

Lors des deux soirées qui ont précédé le dimanche, le pu-

blic n'a pas répondu présent. Nous le déplorons, car le ven-

dredi soir, un ensemble vocal d'une tenue exemplaire nous 

a diverti pendant plus d'une heure : un pur bonheur ! 

Le dimanche, au vu du nombre d'enfants, nous pouvons 

penser que cette journée a été un succès. Nous attendons 

vos critiques qu'elles soient positives ou négatives afin de 

vous donner encore plus amples satisfactions lors des pro-

chaines éditions.  

Nous encourageons les personnes, désireuses d'appor-

ter leur aide, leur idée à cette journée d’émerveille-

ments, à nous rejoindre afin d'assurer la pérennité de 

ce festival. 

Pour des raisons techniques, le repas dansant de la ST va-

lentin (initialement prévu le 20 février) n'aura pas lieu en 

2016 il devrait être remplacé par une soirée dansante. 

Le 03 Avril 2016 est réservé pour un après-midi théâtral. 

En espérant vous voir lors de 

ses prochaines manifestations, 

l'association FEST'EN HERBE 

vous souhaite une bonne et heu-

reuse année 2016. 
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La rentrée s’est bien passée à Lau’Rando ! 

Depuis le mois de septembre, les inscriptions nous arrivent, déjà presque 90 

adhérents, et nous allons sans doute atteindre notre record de l’an passé :  

110 randonneurs motivés, qui participent aux activités proposées. 

 

Nos rendez-vous réguliers : 

Le mardi matin, c’est pour faire de 12 à 14 km que nous nous retrouvons, 

toujours dans des endroits différents, grâce aux idées de nouvelles ba-

lades apportées par les participants. Le groupe en compte parfois plus de 

30, heureux de la convivialité de la marche. 

Le jeudi après-midi, c’est un peu plus court, puisque l’on se contente de  

8 ou 9 km, mais l’ambiance est tout aussi joyeuse : encore 20 ou 30 mar-

cheurs, sous le soleil ou parfois… l’averse !  

Enfin, le vendredi après-midi, c’est une petite sortie, intitulée « sans se 

presser » qui permet d’aller un peu plus lentement, et sur un parcours 

plus court : 4 km seulement, mais cela rassure ceux et celles qui débutent, ou qui veulent  reprendre la marche après un 

problème de santé, par exemple. Il y a actuellement une bonne équipe, qui marche tous les vendredis. 

 

Des rendez-vous supplémentaires. 

Nous avons aussi des sorties d’une journée, avec pique-nique, que 

vous trouverez sur notre programme mensuel (publié chaque mois 

sur le blog de Saint Laurent de la Prée http://saint-laurent.over-

blog.fr , ou sur notre site : www.laurando.fr ). 

Et pour 2016, deux séjours seront proposés aux adhérents : fin juin, 

une semaine en Aveyron, et mi-septembre, une semaine en vallée 

de Chevreuse. Dans les deux cas, nous serons logés en gîte, et 

accueillis sur place par des clubs amis, que nous avions guidés 

dans la découverte de la Charente-Maritime l’an dernier. 

 

Enfin, nous avons déjà des dates importantes à communiquer : 

- le dimanche 3 avril 2016, Lau’Rando marche contre le Cancer. 

Randonnée organisée dans le cadre du partenariat de la Fédération Française 

de Randonnée Pédestre avec l’ARC, pour soutenir la recherche contre le Can-

cer. 

Départ  de la Halle de Saint Laurent de la Prée, à partir de 9 heures. 

 
- et le 10 août 2016… c’est toujours la rando de la St Laurent ! 

Rando semi-nocturne, avec repas par étapes. Départ à partir de 17 h 30 de la Salle Polyvalente de Saint Laurent. 

 

 

Nous avons déjà commencé à « travailler »  

pour vous proposer un nouvel itinéraire, et un bon menu ! 

 

Nous serons donc heureux de vous accueillir  

dans toutes ces activités, et vous disons :  

« à bientôt sur nos chemins » ! 
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Aujourd’hui, l’état des finances publiques est dangereusement préoccupant. 

La dette publique représente presque 100% de la richesse nationale. Et les impôts locaux augmentent chaque année 

pour financer des collectivités peu rigoureuses avec l’argent des contribuables. 

Au niveau national, il est difficile pour les contribuables de se faire entendre. Mais il en va tout autrement à l’échelle 

des communes ! En effet, de par leur nombre (plus de 36 000), les maires sont les premiers élus de France. Il est 

donc plus facile pour chacun d’entre nous de les interpeller afin de leur demander des comptes ou de les féliciter. 

C’est pourquoi Contribuables Associés, association qui se bat depuis plus de 20 ans pour faire reculer la dépense 

publique, a souhaité vous donner les moyens de connaître l’état des dépenses des communes et leur niveau de 

santé financière. Des éléments clés pour que vous vous posiez les bonnes questions sur la gestion de votre 

commune. 

Vous trouverez donc dans ce message la note et le diagnostic financier  

de la commune de SAINT-LAURENT-DE-LA-PREE.  

  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉPENSES  

 

C’est le niveau de dépenses totales par habitant qui permet de calculer la note du maire de la commune, par 

comparaison avec les autres communes de même taille.  

Ce paramètre est important, car des dépenses élevées nécessitent des ressources élevées (impôts, subventions, 

dettes...)  

Les dépenses de la commune (rapportées au nombre d’habitants) sont la somme des dépenses de fonctionnement et 

des dépenses d’investissement de la commune. Les dépenses de personnel sont une partie des dépenses de fonc-

tionnement, mais permettent d’avoir une idée de la bonne gestion de la commune. 

L'évolution des dépenses permet de mesurer l'effort fait par la commune pour les maîtriser pendant le dernier mandat.  
 
 
 

-6.1 % par an 
 

 

est la note d’après le niveau des dépenses 2014  

de la commune de  

 

SAINT-LAURENT-DE-LA-PREE (17450) 

 

1922 habitants 

CHARENTE-MARITIME (17) 

Poitou Charentes  

 

Établissement Public de Coopération Intercommunale : 

CA PAYS ROCHEFORTAIS  

ARGUS DES COMMUNES de l’association CONTRIBUABLES ASSOCIES 
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IMPÔTS ET TAXES  

 

Fiscalité locale 

Prélèvements 

Tendance depuis 2008  

9 % par an  

 

Les impôts et taxes sont à la fois prélevés sur les habitants et sur les entreprises.  

Évolution des taux  

La fiscalité locale repose pour l’essentiel sur 4 taxes différentes : la taxe d’habitation, la taxe sur le foncier bâti, la taxe 

sur le foncier non bâti et la contribution territoriale des entreprises. Les montants prélevés sont le résultat d’un calcul 

basé sur l’assiette (la base taxable) et les taux (le pourcentage prélevé sur cette base).  

Seuls les taux sont votés par le conseil municipal.  

 

 

DETTE  

dette 

Tendance depuis 2008  

3.9 % par an  

Quand les impôts, les taxes, les subventions et les dotations de l'Etat ne suffisent pas à financer les dé-

penses de la commune, le maire peut avoir recours à l’endettement. Le remboursement des anciennes et nou-

velles dettes a un coût croissant au fur et à mesure que la commune contracte de nouvelles dettes.  

Les intérêts de la dette alourdissent les dépenses de fonctionnement. 

 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Prélèvements totaux par habitant 237€ 309€ 308€ 319€ 358€ 322€ 387€ 

Impôts locaux de la communauté de 
communes 

n.c n.c n.c n.c 207 € n.c n.c 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Dette par 
habitant 

886€ 1055€ 1000€ 899€ 794€ 664€ 643€ 

Montant des dépenses  

par habitant en 2014 : 

811 € 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Dépenses totales de la 
commune par habitant 

1158 € 904 € 882 € 834 € 714 € 808 € 811 € 

dont Dépenses de Fonc-
tionnement par habitant 

565 € 608 € 612 € 572 € 555 € 659 € 674 € 

dont Dépenses de Per-
sonnel par habitant 

276 € 296 € 287 € 297 € 268 € 260 € 285 € 

Dépenses de la commu-
nauté de communes 
(donnée disponible uni-
quement pour l’année 
2014) 

n.c n.c n.c n.c 610 € n.c n.c 

Moyenne des communes  

de même taille : 

1013 €  
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Dépôt de gaz à St Pierre ! 

CONSERVER LE COMMERCE DE PROXIMITE 

Pour Franck et Pascale : « Un service que nous rendons à la population ! » 

Quel que soit le modèle de bouteilles que les gens utilisent, ils auront les bou-

teilles équivalentes au "Zinc" à St Pierre.  

Ce n'est qu'un échange avec un autre détendeur fourni pour les nouveaux 

modèles. 

Naturel ~ Harmonie  

Esthétique & Bien-être  

 

Marina, esthéticienne, vous accueille toute l'année  

au 21 Grande Rue à St Laurent de la Prée. 

Dans son institut, découvrez les soins naturels  

et ses différentes prestations visage et corps. 

Des cartes cadeaux sont également à votre disposition. 

Pour plus d' informations, n' hésitez pas à  

demander conseil au 06 17 84 81 40. 

L'ÎLOT Z'ENFANTS Avenue du bois vert 17450 FOURAS 

Le multi-accueil l’Îlot z’Enfants est une structure associative à participation parentale de type loi 1901. 

Historique 

En 2000, un petit groupe de parents décide de monter une association pour pallier l’inexistence de structure d’accueil 

pour jeunes enfants dans la commune.  

En janvier 2002, le projet voit le jour sous forme de halte-garderie. La mairie de Fouras prête un local (qui sert actuel-

lement pour l’Espace parent-enfant). L’agrément est de 12 places. L’équipe est constituée de 4 salariées. Les accueils 

se font le matin et l’après-midi avec une coupure à midi.  

En 2003, la structure obtient un agrément crèche et halte-garderie de 10 places. Une auxiliaire de puériculture rejoint 

l’équipe. 

En janvier 2004, la structure intègre les nouveaux locaux avec un 

agrément de 16 places multi-accueil, une animatrice complète 

l’équipe. 

En mars 2005, l’agrément passe à 20 places et 16 repas. Une 

auxiliaire et une animatrice rejoignent l’équipe. 

En septembre 2007, la structure obtient, suite à des travaux dans 

la cuisine, un agrément de 20 places y compris pour le temps du 

repas.  

L'îlot z'Enfants :  

crèche et halte-garderie, accueil parents-enfants  

L'ilot z'Enfants, association à gestion parentale gère: 

- un multi-accueil de 20 places (crèche et halte-garderie)  

  ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30 pour les enfants de 2 mois et demi à 6 ans 

- un accueil parents-enfants, gratuit et anonyme, sans inscription au préalable,  

  ouvert le vendredi de 9h30 à 11h30 (sauf vacances scolaires) 

Ces deux espaces sont ouverts à toutes les familles de Saint Laurent de la Prée et de Fouras en priorité mais peut 

également accueillir des enfants d'autres communes extérieures au PEL (Plan Educatif Local). 

Pour tout renseignement, contactez Mme Sandrine PRADO-DIEUMEGARD, Directrice, au 05 46 84 12 38 ou par 

courriel: lilotzenfants@gmail.com           Site internet: http://lilotzenfants.e-monsite.com/ 

http://saint-laurent.over-blog.fr/article-l-ilot-z-enfants-creche-et-halte-garderie-accueil-parents-enfants-124980407.html
http://saint-laurent.over-blog.fr/article-l-ilot-z-enfants-creche-et-halte-garderie-accueil-parents-enfants-124980407.html
mailto:lilotzenfants@gmail.com
http://lilotzenfants.e-monsite.com/

